
 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCES VERBAL 

COMMISSION DEPARTEMENTALE 

STATUTS REGLEMENTS ET OBLIGATIONS DES CLUBS  

PV N°22   SROC/1        

REUNION du 13 septembre 2024 

Présents :  
 
Président : M. DUPUY G  
Membres : M. BELORGEY B - LECOUR B 

RESERVE - EVOCATION  
 
Match 26645704 seniors D3 D   Montbard Venarey2 – Ent Perrigny/Fenay1 du 10/09/2024 
 
Suite au courrier du club de Perrigny, la Commission demande à ; 
 

• Monsieur LATTEUX Gaétan licence 820581017 arbitre de la rencontre  

• Au délégué du match, dont le nom est absent sur la FMI 

• Monsieur Mandes Anthony licence 2548315006 assistant 2 

 

des explications concernant les faits qui se sont produit lors de la rencontre pour le 26 septembre 2024 

au plus tard, délais de rigueur.  

 Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la commission Départementale 
d'Appel dans les conditions de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements 
Généraux de la Fédération Française de Football. 
 

                                                                                                                                              

Le Président G. DUPUY 
 

 


